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ADMINISTRATION GENERALE ET ECONOMIE 
 
 
Politique générale 
 
Le Conseil communal entend poursuivre la politique de rigueur budgétaire menée sous l’ancienne 
législature et s’efforcera de prendre des mesures pour économiser l’énergie dans la commune, 
sans augmentation d’impôt. Conscient toutefois de la nécessité de développer certains projets, il 
va accentuer son effort sur des projets globaux qui deviennent nécessaires au développement 
harmonieux et par étapes de la commune. 
 
Il entend aussi poursuivre et intensifier l’intégration des migrants au sein de la commune et 
développer des projets d’animations dans les quartiers, sous le signe de la multiculturalité. Un 
accent particulier sera mis sur les services de proximité. Le Conseil communal veillera notamment 
à rendre l’administration communale encore plus accessible à la population. 
 
Dans le cadre des recherches de synergies, le Conseil entend poursuivre ses efforts de 
rapprochements avec les autres communes, en particulier celles de la ceinture de Fribourg et de 
l’agglomération. Le processus de fusion sera poursuivi et une analyse très poussée des différentes 
variantes devra permettre de tirer les conclusions en vue de la finalisation de ce processus. 
L’amélioration du fonctionnement du Conseil communal et de l’administration sera une tâche 
permanente et le Conseil communal entend se doter de tous les moyens adéquats à cet effet. 
 
Economie 
 
L’encouragement à l’implantation et le soutien aux entreprises sur le territoire de la commune se 
poursuivront de concert avec l’agglomération. Cette dernière a repris ces tâches au niveau supra-
communal, mais avec des collaborations étroites avec les communes-sièges. Le Conseil 
communal entend poursuivre le développement de zones stratégiques à haute valeur ajoutée, 
dans le cadre de la Nouvelle Politique Régionale (NPR), de concert avec les autorités cantonales 
et l’agglomération. Il veillera à limiter l’implantation sur le territoire de la commune d’entreprises 
générant des grandes nuisances ou des nouveaux centres commerciaux. Il participera activement 
au dicastère des promotions de l’agglo. Dans le développement de nouvelles zones industrielles, 
le Conseil communal favorisera le maintien d’espaces verts et de détente autour des zones de 
développement économique. Il veillera à un développement équilibré de ces zones sur le territoire 
de la commune, en favorisant aussi la mixité avec l’habitat. 
 
Patrimoine communal 
 
Le Conseil communal continuera à maintenir en l’état le patrimoine communal, au besoin en 
recourant à l’acquisition de terrains. Il fera en sorte de revaloriser les terrains existants. Le Conseil 
communal entend mener à bien le projet d’un bâtiment communal devant servir aux besoins de 
l’administration, mais pouvant aussi se réaliser en synergie avec d’autres constructions. Le Conseil 
communal entend aussi assurer un équilibre dans les zones résidentielles, entre habitat groupé et 
individuel et il favorisera la création d’écoquartiers. Si nécessaire, il prêtera son concours à 
l’institution de coopératives d’habitations, tout en assurant un développement de la coopérative 
VISAL. 
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FINANCES ET INFORMATIQUE 
 
- Autofinancer les investissements 
- Poursuivre la réduction de la dette 
- Ne pas augmenter les impôts 
- Etudier et si possible mettre en route la gestion électronique des documents (GED) 
- Optimiser l’économie énergétique du parc informatique 
- Créer des synergies entre les différents services de la Commune  
 
 
 
INSTRUCTION PUBLIQUE 

 
- Maintenir l’offre existante en matière d’activités extrascolaires : sport, mini beaux-arts, 

allemand, devoirs surveillés 
- Inciter à l’organisation de camps dans le cadre scolaire (min. 3 par scolarité) 
- Maintenir l’offre culturelle (2 spectacles par année scolaire) 

 
 
 
AFFAIRES SOCIALES, OFFICE COMMUNAL DU TRAVAIL 
 
Chômage 
 
 - Maintenir les programmes d’insertion ainsi que de l’office communal du travail 
   
Service social 
 
- Maintenir les acquis sociaux et prestations sociales 
- Maintenir l’aide directe au logement 
 
 
 
PRESTATIONS A LA POPULATION 
 
- Optimiser les accueils extrascolaires dans chaque cercle scolaire 
- Etudier diverses variantes pour la prise en charge des enfants durant les vacances scolaires 
- Prévoir un accueil de jour pour les personnes âgées 
 
 
 
PATRIMOINE COMMUNAL, CONSTRUCTIONS, INFRASTRUCTURES CULTURELLES, 
SPORTS 
 
Patrimoine communal 
 
- Constituer pour 2015 le dossier pour la construction du bâtiment de l'administration 
 communale 
-  Assainir le centre scolaire de Cormanon 
-  Constituer un dossier pour une école au Platy 
-  Poursuivre la réalisation des propositions de l'agenda 21 et réactualiser en fin de  législature 
- Agrandir la résidence « Les Martinets » 
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Sports 
 
- Etudier la réalisation d’une piscine reliée au chauffage à distance, en collaboration avec les 
 communes environnantes 
- Soutenir les sociétés locales, particulièrement à celles qui forment la relève et motivent les 
 jeunes et qui font de la compétition 
- Rénover et optimaliser les infrastructures sportives 
- Encourager le développement de sports « émergents » 
 
Feu 
 
- Maintenir une formation de qualité et renouveler les équipements et le matériel 
 
 
 
CULTURE, INTEGRATION, PREVENTION ET POLICE 
 
Culture 
 
- Etudier l’élaboration d’un concept pour la mise à disposition de centres de rencontre dans la 
 commune 
 
Intégration 
 

- Encourager le « vivre ensemble » dans les différents quartiers 
- Prévenir la violence par la participation à des projets cantonaux et intercommunaux (Villars 

Sympa) avec formation et participation étroite de la population 
 

Prévention 
 
Le Conseil communal désire privilégier l’individu. Il entend mener une politique axée avant tout sur 
la prévention, au sens large, surtout auprès des jeunes dans les domaines de la toxico-
dépendance et des incivilités plutôt que sur la répression. Il favorisera le respect des valeurs 
sociales traditionnelles et du civisme et il renforcera le sentiment de bien-être et de sécurité de ses 
habitants. 
 
 
 
AMENAGEMENT DU TERRITOIRE, ROUTES, MOBILITE ET ENVIRONNEMENT 
 
Aménagement du territoire et constructions 
 
- Achever les travaux de révision du PAL 
- Poursuivre les travaux pour l’aménagement de l’écoquartier des Crosets 
- Poursuivre le projet de Bertigny-Ouest englobant la sortie de l’autoroute, une desserte de 
 l’hôpital cantonal par le Nord et la desserte de la zone industrielle de Moncor par Chandolan 
- Etudier l’intégration d’une infrastructure d’accueil hôtelier en collaboration avec le secteur 
 privé, ceci simultanément avec l’étude pour la réalisation d’une piscine  
- Etudier l’aménagement d’un parking à Villars-Vert 
- Etudier l’aménagement du carrefour de Belle-Croix 
 
Routes 
 
- Achever la modération selon le plan directeur adopté 
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Transports publics et mobilité 
 
- Améliorer l’accessibilité et l’attractivité des transports en commun  
- Suivre l'évolution du RER avec éventuellement une autre gare à Villars-sur-Glâne 
- Terminer les liaisons qui favorisent la mobilité douce 
- Développer la liaison TP Nord-Sud  
- Améliorer et optimiser l’offre de parkings d’échange en collaboration avec les différentes 
 communes de l’Agglomération 
- Développer l’offre de vélos en libre service 
 
Environnement 
 
- Enterrer les lignes à haute tension (FRICAD) 
- Encourager la construction et l'aménagement "écologique" 
- Economiser l'énergie (éclairage, chauffage, etc.) 
- Veiller à la protection du milieu naturel 
- Prévenir et assainir les pollutions, notamment contre le bruit 
- Obtenir le label Cité de l’Energie 
- Equiper les bâtiments communaux de panneaux photovoltaïques  
- Maintenir et rétablir les passages à faune 
- Diminuer l’empreinte écologique de l’administration communale 
 
 
 
SERVICE DES EAUX, ENERGIES, CADASTRES ET SERVICES EXTERIEURS 
 
Cadastres 
 
- Optimaliser les cadastres existants 
 
Eau potable et eaux usées 
 
- Garantir un approvisionnement en eau en quantité et qualité 
- Mettre en séparatif les zones fortement urbanisées nécessitant une remise en état ou une 
 augmentation de capacité 
- Sortir les eaux claires parasites ECP (2007, loi fédérale) 
 
Services extérieurs 
 
- Optimiser l'élimination des déchets verts 
- Réaliser une brochure pour la nouvelle déchetterie principale 
- Introduire une vignette pour la déchetterie destinée aux habitants et aux entreprises locales 
 
 
 
 
 
 
 
 
Villars-sur-Glâne, le 5 septembre 2011 
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